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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Site Pagézy 
Aménagement et mise à disposition de locaux pour la création d'un Centre 

d'Incendie et de Secours 
Accord de principe sur le projet                                   

 
 
Frédéric TSITSONIS rapporte : 

Le schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des risques (SDACR) arrêté le 20 décembre 2010 par 
Monsieur le Préfet de l’Hérault précise que la couverture de Montpellier et de son agglomération doit être 
réévaluée.  
 
Pour cela, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) a réalisé de mai à octobre 2011 une étude 
qui a permis de valoriser, entre autre, l’implantation d’un poste au centre ville de Montpellier afin d’améliorer 
les délais de réponse des secours, dans l’attente de la création d’un troisième centre de secours au sud de 
l’agglomération. 
 
A l’issue de cette étude et dans le cadre d’une rencontre début 2013 avec le directeur du SDIS, la Ville de 
Montpellier a proposé l’oppotunité d’une mise à disposition de locaux de 200 m² environ sur le site Pagezy              
(niveau -2 ancien Hôtel de Ville). 
 
Cette mise à disposition serait consentie à titre gracieux et compensée côté SDIS par une activité journalière 
dans le centre historique, d’une amplitude horaire allant de 7h à 19h, avec l’apport de moyens en personnel et 
en matériel (six pompiers, deux véhicules de secours aux victimes et un engin incendie adapté au secteur).  
Les modaliés de ce dispositif devront être précisées dans le cadre d’une convention à venir.  
 
La mise en place de ce nouveau poste nécessite au préalable un aménagement des locaux qui pourrait démarrer 
en juin pour une installation effective du poste en octobre 2014. 
Le montant des travaux évalué à 80 000 € TTC sera pris en charge par la Ville, les équipements et mobiliers 
ainsi que les installations de communication seront pris en charge par le SDIS. 
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  A cet effet, il est envisagé de solliciter le Département de l’Hérault pour une aide sous forme de subvention 
dans le cadre de sa participation au financement des casernements, le montant de l’aide est de 50% de la 
dépense totale. 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- De donner un accord de principe sur l’ensemble du projet ; 
- D’autoriser l’engagement des études pour la réalisation des travaux ; 
- D’autoriser le dépôt auprès du Département de l’Hérault un dossier de demande de subvention       

contribuant à une prise en charge partielle des travaux. 
 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


